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ELECTIONS   Professionnelles   2008
Donnez votre voix à ceux qui vous écoutent,

Vous entendent et sauront vous défendre.

Ecoutez, regardez, comparez.

La FNMNS ne donnera aucune consigne de vote.

STATUT CARRIERE

N° 43
Examens professionnels :

Rédacteur Territorial :

[image: image7.wmf]Retrait des dossiers : du lundi 3 au mardi 25 novembre 2008 par :

         voie postale,

         télécopie, 

         courriel 

Dépôt des dossiers : au plus tard lundi 8 décembre 2008

Date prévisionnelle de l’épreuve écrite : mercredi 17 juin  2009

Conditions d’inscription :

1er examen professionnel :

Ouvert au fonctionnaire appartenant au cadre d’emploi des adjoints administratifs qui sont chargés du secrétariat de marie dans une commune de moins de 2000 habitants ou d’un établissement public local assimilé à une commune de moins de 2000 habitants et qui justifient d’au moins 8 ans de service effectifs y compris la période  de stage dans un cadre d’emploi de catégorie C, dont 4 ans accomplis au titre des missions précitées.

2 ème examen professionnel :
Ouvert aux fonctionnaires de catégorie C qui comptent au moins 10 ans de service effectif, y compris la période de stage.



[image: image8.wmf]Dépôt des dossiers : au plus tard lundi 8 décembre 2008

Date prévisionnelle de l’épreuve écrite : mercredi 26 mai 2009

Conditions d’inscription :

Cet examen professionnel est ouvert aux rédacteurs ayant  atteint le 7ème échelon de leur grade et aux rédacteurs principaux sans condition d’ancienneté.



[image: image9.wmf]Pécule de départ
Il appartient à chaque administration de déterminer ses propres règles d'attribution dans le respect du principe d'égalité de traitement des agents.

Les quatre décrets indemnitaires du 17 avril 2008 visent, dans le cadre de la révision générale des politiques publiques, à fournir aux administrations de l'État et de ses établissements publics, des outils leur permettant d'accompagner financièrement la mobilité de leurs agents. 

Le décret n° 2008-368 du 17 avril 2008 instituant une indemnité de départ volontaire s'adresse aux agents souhaitant quitter l'administration par la voie de la démission et traduit le souhait du Président de la République de permettre aux fonctionnaires d'avoir une seconde carrière. 

Il s'agit d'un dispositif incitatif et volontaire, résultant d'un accord entre l'agent et son administration. L'indemnité peut être attribuée aux agents concernés par une opération de restructuration, et hors opération de restructuration, à tout agent quittant définitivement la fonction publique afin de créer ou reprendre une entreprise ou pour mener à bien un projet personnel sous réserve que sa démission soit acceptée par l'administration. 

Le bénéficiaire ne doit pas être à moins de cinq années de l'âge d'ouverture de ses droits à pension et avoir rempli la durée de son engagement à servir l'État. Le montant de l'indemnité est déterminé au cas par cas par le service dont relève l'agent. Il est exprimé en nombre de mois de rémunération brute, sans pouvoir excéder 24 douzièmes de la rémunération brute annuelle perçue par l'agent au cours de l'année civile précédant celle du dépôt de sa demande de démission. Ce mode de calcul permet d'intégrer, dans la rémunération brute prise en compte, l'ensemble des primes et indemnités perçues, y compris celles qui ne sont pas versées sur une base mensuelle. Cette indemnité sera imposable. 

Par ailleurs, le service gestionnaire peut moduler le montant pour tenir compte de l'ancienneté de l'agent dans l'administration. À partir de ces éléments, il appartient à chaque administration de déterminer ses propres règles d'attribution dans le respect du principe d'égalité de traitement des agents. 

Question écrite n° 29827, de M. Perrut Bernard, JO de l’Assemblée nationale, 07 octobre 2008 



[image: image10.wmf]Personnels TOS : annulation de plusieurs arrêtés de transfert
Les arrêtés fixant le nombre d'emplois et de fractions d'emplois affectés aux services ou parties de services transférés par l'Etat à plusieurs départements et régions, et participant soit aux missions d'accueil, de restauration, d'hébergement et d'entretien général et technique, soit aux missions de recrutement et de gestion des personnels techniciens, ouvriers et de service exerçant dans les établissements dont les collectivités territoriales requérantes ont la charge, ont été pris en application du décret du 26 décembre 2005. 
Or, celui-ci a été annulé par le Conseil d’Etat en mai 2008. Aussi, ces arrêtés doivent à leur tour être annulés. Toutefois, l’effet de l’annulation est reporté au 1er janvier 2009. 

Conseil d’Etat,29 août 2008, req. n° 291828 ICI


[image: image11.wmf]Concours
Rédacteurs territoriaux
Par arrêté du président du centre de gestion de la fonction publique territoriale du Var en date du 23 septembre 2008, un concours externe et un concours interne ainsi qu'un troisième concours sur épreuves pour l'accès au cadre d'emplois des rédacteurs territoriaux, dans la spécialité administration générale, sont ouverts au titre de l'année 2009. Le nombre de postes ouverts aux concours est fixé comme suit : 

· concours externe : 50 ; 

· concours interne : 50 ; 

· troisième concours : 25. 

La date prévisionnelle des épreuves écrites de chacun de ces concours est arrêtée au mercredi 18 mars 2009. Les épreuves d'admission débuteront le 2009. Le lieu et les modalités de déroulement des épreuves feront l'objet d'un prochain arrêté.

Les dossiers de candidature pourront être directement retirés au centre départemental de gestion de la fonction publique territoriale du Var, Les Cyclades, 1766, chemin de la Planquette, BP 90130, 83957 La Garde Cedex, du lundi 10 novembre au jeudi 11 décembre 2008 inclus (date limite de retrait des dossiers).

La date limite de préinscription et de demande de dossiers par voie postale (le cachet de la poste faisant foi), par télécopie ou par courrier électronique est fixée au mercredi 3 décembre 2008.

La date limite de dépôt des dossiers de candidature est fixée au jeudi 11 décembre 2008, à minuit. Ils devront être postés à l'adresse du centre départemental de gestion de la fonction publique territoriale du Var au plus tard à cette date (le cachet de la poste faisant foi).

Tous renseignements complémentaires, et en particulier les conditions de candidature, pourront être communiqués sur simple demande adressée au président du centre départemental de gestion du Var. 

Arrêté du 23 septembre 2008, JO du 17 octobre 2008 

[image: image12.wmf]Ingénieurs territoriaux
Cinq arrêtés du 23 septembre et du 2 octobre 2008 portent ouverture au titre de l'année de concours pour le recrutement des ingénieurs territoriaux (délégations régionales Aquitaine, Provence-Alpes-Côte d'Azur, Bourgogne, Réunion et Martinique). 

Arrêtés du 23 septembre et du 2 octobre 2008, JO du 17 octobre 2008 



[image: image13.wmf]Frais de déplacement
Les indemnités kilométriques peuvent être allouées aux fonctionnaires utilisant leur véhicule personnel pour les besoins du service. Le dernier arrêté portant revalorisation des indemnités kilométriques pour la métropole et l'outre-mer est intervenu le 24 avril 2006. Les montants ont été confirmés le 3 juillet 2006 à l'occasion de la mise en œuvre de la réforme des frais de déplacements temporaires (décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006). 

Compte tenu de l'augmentation du prix des carburants, le ministre en charge de la fonction publique a décidé de revaloriser, à compter du 1er août 2008, les barèmes des indemnités kilométriques de 10,7% pour l'ensemble des fonctionnaires utilisant leur véhicule pour les besoins du service. L'arrêté a été publié au Journal officiel du 30 août 2008. 
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 HYPERLINK "http://questions.assemblee-nationale.fr/q13/13-29653QE.htm" \t "_blank" Question écrite AN n°29653 - 7 octobre 2008 - Taux de remboursement des frais kilométriques des fonctionnaires en mission 
La FNMNS estime que cette revalorisation est loin de couvrir l’augmentation réelle du carburant depuis la dernière revalorisation d’avril 2006, alors que par exemple, le litre de gazole a augmenté de 33% dans la même période.
Un agent qui effectue 2 000 Kms par an, verra ses frais de déplacements augmenter à partir d’octobre, de 3 à 5 euros par mois selon la puissance de son véhicule ! 

Nouveau barème 

	Catégories 
(puissance fiscale
du véhicule) 
	Jusqu'à 2 000 kms 
	De 2001 à 10 000 kms 
	Au-delà de 10 000 kms 

	Véhicules : 
	  
	  
	  

	- de 5 CV et moins 
	0,25 € 
	0,31 € 
	0,18 € 

	- de 6 et 7 CV 
	0,32 € 
	0,39 € 
	0,23 € 

	- de 8 CV et plus 
	0,35 € 
	0,43 € 
	0,25 € 
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Alerte juridique [image: image3.jpg]



Peut-on supprimer par mesure d'économie le poste d'un agent en congé de maladie ?

La suppression par mesure d'économie d'un poste d'attaché est légale si elle a pour objet d'adapter les emplois aux besoins et n'est pas décidée pour des motifs tirés de l'absence pour maladie de l'agent.

Une commune (de 230 habitants) employait 5 agents : une attachée territoriale, un agent administratif, deux agents d'entretien et un agent de salubrité. Par une délibération du 6 août 2004, le conseil municipal avait décidé la suppression de l'emploi d'attaché territorial (à partir du 15 août 2004). L'intéressée avait été maintenue en surnombre dans la collectivité par un arrêté du maire du 21 septembre 2004. Le tribunal administratif (jugement du 12 mai 2005) avait annulé la délibération du 6 août et l'arrêté de maintien en surnombre du 21 septembre.

La commune faisait valoir que l'emploi d'attaché territorial avait été supprimé car il était trop coûteux et inutile et qu'elle entendait créer, ultérieurement, un emploi d'agent d'entretien de la voirie, moins onéreux et mieux adapté à ses besoins. 

La juridiction d'appel a constaté qu'il ressortait des pièces du dossier que la volonté communale de réduction des effectifs s'était manifestée dès janvier 2003. La CAA a estimé que l'absence de l'attachée depuis le 11 avril 2003, à la suite d'un accident de service, et durant laquelle l'agent administratif présent avait pu correctement remplir l'ensemble des tâches, avait seulement conforté la commune dans son opinion sur l'inutilité du maintien de deux postes administratifs dans des locaux exigus. En outre, il n'était pas établi que la suppression du poste de l'attachée aurait été décidée pour des motifs tenant à sa personne, en raison de son absence ou du fait de son recrutement par l'ancienne municipalité.

La CAA a considéré que la délibération litigieuse avait été prise en vue de réaliser des économies budgétaires et d'adapter les emplois aux besoins et qu'elle n'était pas entachée d'erreur manifeste d'appréciation, et ce, bien que la commune avait fonctionné avec deux emplois administratifs durant 14 ans et qu'elle entreprenait des travaux importants.

Le jugement du TA du 12 mai 2005 a été annulé.

(CAA Marseille - 27 novembre 2007 - n° 05 MA 01896).
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Des conditions de travail dégradantes peuvent-elles engager la responsabilité de l'administration ?

Des conditions de travail dégradantes à l'origine directe et certaine de troubles psychologiques d'un agent entraînent la condamnation pécuniaire de la commune à réparation des préjudices matériel et moral subis.

Un fonctionnaire territorial avait été placé en position de disponibilité d'office (par arrêté du 30 décembre 1991). Le tribunal administratif (jugement du 20 décembre 1995) avait annulé cette décision. Le maire de la commune avait alors attendu près de 2 ans pour réintégrer l'agent (le 15 novembre 1997) dans les services techniques de la commune. La fiche de poste de l'agent établie à l'occasion de sa réintégration précisait que l'intéressé devait reprendre son service effectif au local du cimetière central servant de vestiaire.

La commune faisait valoir (à juste titre) que les fonctions de l'agent devaient s'exercer en partie sur le terrain mais qu'elles comprenaient également des tâches de bureau (incluant notamment l'établissement d'un plan d'intervention sur la voirie sur l'ensemble de la commune), que l'agent était tenu d'effectuer dans le local qui lui était affecté. L'agent, pour sa part, demandait réparation du préjudice directement imputable aux agissements fautifs de la commune qui l'avait accueilli dans des conditions de travail humiliantes et dégradantes qui traduisaient la volonté de celle-ci de l'exclure des services de la mairie.

La juridiction d'appel a constaté qu'il résultait de l'instruction que le local en question était particulièrement insalubre, obscur et dépourvu de chauffage. Il était également dépourvu de tout équipement pouvant être décemment qualifié de mobilier de bureau.

La CAA a considéré que de telles conditions de travail étaient de nature à alimenter objectivement le sentiment d'exclusion ressenti par l'intéressé et devaient être regardées comme étant à l'origine directe et certaine des troubles psychologiques développés par la suite par l'intéressé autour de ce sentiment (en l'absence de toute pathologie préexistante de même nature).

Il a été conclu à la condamnation de la commune à verser à l'agent une indemnité de 15 000,00 euros au titre des préjudices matériel et moral qu'il avait subis.

(CAA Marseille - 3 juillet 2007 - n° 04 MA 01271).



[image: image15.wmf]Un agent contractuel peut-il demander l'annulation de son acte d'engagement ?

Un agent non titulaire qui est partie au contrat d'engagement qu'il a conclu avec son employeur n'est pas recevable à demander l'annulation de son contrat par la voie du recours pour excès de pouvoir.

Par deux délibérations du 25 juin 2004, le conseil d'une communauté d'agglomération avait décidé de réorganiser l'activité de formation du centre de formation des apprentis et de fixer à 1600 heures la durée annuelle de travail effectif des formateurs. La communauté d'agglomération avait ensuite proposé aux formateurs le renouvellement de leur contrat pour une nouvelle durée de 3 ans en tenant compte des modifications ainsi adoptées.

L'un des formateurs qui avait bénéficié d'une succession de contrats renouvelés pour assurer un service d'enseignement audit centre de formation des apprentis, avait signé son nouvel engagement le 8 juillet 2004.

Toutefois, l'intéressé engagé une action contentieuse tendant à l'annulation des deux délibérations du 25 juin 2004 et de son nouveau contrat (il demandait également la condamnation de la communauté d'agglomération au versement d'une indemnité en réparation des préjudices subis).

La juridiction d'appel a considéré que l'intéressé qui était partie au contrat d'engagement qu'il avait conclu avec la communauté d'agglomération, n'était pas recevable à demander l'annulation de son contrat par la voie du recours pour excès de pouvoir.

Il a été précisé que les conclusions de l'agent tendant à l'annulation de son contrat étant irrecevables, l'intervention du syndicat présentée à leur appui n'était en conséquence pas recevable non plus.

(CAA Bordeaux - 12 juin 2008 - n° 06 BX 02017).

[image: image16.wmf]Personnels TOS : logement de fonction
Par une délibération du 6 octobre 2006, le conseil régional d’Île-de-France a fixé la liste des emplois des personnels techniques ouvriers et de service (TOS) pour lesquels un logement de fonction est attribué au sein du parc de logements des établissements publics locaux d’enseignement (EPLE). 

Contrairement aux arguments soulevés par le syndicat requérant qui contestait la légalité de la délibération, le conseil régional a pu établir cette liste sans que soit nécessaire l’édiction par les autorités de l’Etat d’un texte réglementaire. 

En outre, le comité technique paritaire placé auprès du président du conseil régional d’Île-de-France et le conseil inter-académique de l’éducation nationale de ce département n’avaient pas à être obligatoirement consultés sur les conditions et modalités d’attribution de logements de fonction aux agents en service dans les EPLE. 

Dès lors que les personnels TOS relèvent de la région en vertu de la loi du 13 août 2004, les modalités de concession de logements à leur profit relèvent des textes applicables à la fonction publique territoriale. 

Conseil d’Etat, 5 septembre 2008, req. n° 299582 

TELEX

[image: image17.wmf]Le «GR 31» estime que le budget consacré aux personnes âgées et handicapés est insuffisant
Un groupe de 31 organisations "représentant ou intervenant" auprès de personnes âgées et handicapées (le GR 31) a demandé le 14 octobre 2008 aux parlementaires d'augmenter les fonds prévus pour le secteur médico-social lors du vote du budget de la Sécurité sociale. 

"Les membres du collectif des 31 organisations représentant ou intervenant auprès des personnes âgées et des personnes handicapées (...) dénoncent le taux de progression de l'Objectif de dépenses d'assurance maladie (Ondam) retenu par le gouvernement", écrit-il dans un communiqué. 

Le GR 31 rappelle que l'Ondam médico-social atteint 6,3% (4,7% pour les structures personnes handicapées et 8,3% pour celles accueillant des personnes âgées). 

Ce taux de progression "ne permettra pas en effet d'honorer durablement les engagements de création de places en établissements et en services, pas plus que la reconduction des budgets de fonctionnement à la hauteur de l'évolution des dépenses notamment de personnel", poursuit-il. 

Dans ce contexte, les membres du GR 31 "demandent aux parlementaires d'en tirer toutes les conséquences pour l'étude de l'Ondam" médico-social lors des débats qui doivent commencer à l'Assemblée nationale le 28 octobre. 

Fin septembre, l'AD-PA
 (directeurs de maisons de retraite), l'un des membres du GR 31, avait estimé que cet Ondam ne permettait pas de "rattraper les retards français", faisant notamment allusion au nombre de professionnels par résident qui est, selon elle, jusqu'à deux fois plus bas en France que dans des pays comparables. 






Collaborateur occasionnel de service public.
Les manifestations festives organisées sur un territoire résultent généralement d'une intervention de multiples acteurs publics et privés, bien qu'ils soient souvent organisés à l'initiative de la commune. 
Ces évènements festifs génèrent de nombreux partenariats entre la commune organisatrice et d'autres collectivités publiques (région, département, intercommunalité) ou privées (entreprises, associations...). Les acteurs économiques locaux peuvent être  impliqués, soit dans le déroulement de la manifestation, soit dans le financement, notamment à travers le mécénat. La participation d'un acteur privé (exploitants agricoles bénévoles locaux) à l'organisation de ce type d'événement ne suffit pas, à elle seule, pour le qualifier de « collaborateur occasionnel du service public », qui se définit comme une personne qui prête son concours pour effectuer une prestation auprès de l'administration. Cette participation suppose que l'aide fournie se rapporte à une mission qu'aurait du remplir l'administration mais qu'elle n'a pu assumer puisqu'un administré est intervenu pour la suppléer. 
AN Question N° : 28150





[image: image18.wmf]Avenir des SATESE.
Lors de la discussion du projet de loi sur l'eau et les milieux aquatiques, le Sénat a souhaité que soit introduit l'article 73, afin d'assurer la pérennité des prestations du SATESE auprès des petites collectivités, et compte tenu de l'intérêt de ces prestations même si une grande partie pouvait être réalisée par un bureau d'études privé. 
En s'appuyant sur l'article 86-2 du traité de Rome a été retenu le principe de sortir du champ concurrentiel les prestations du SATESE, pour les collectivités qui ne disposent pas de moyens suffisants pour accéder à ce type de prestation à un coût acceptable. Les prestations apportées par le SATESE telles que définies dans le décret du 26 décembre 2007 s'inscrivent désormais dans le cadre d'un service d'intérêt général (SIG). Ce même décret précise les critères d'éligibilité des collectivités à ce SIG, établis sur le nombre d'habitants de la collectivité et son potentiel fiscal par habitant. Toutefois, l'article 86-2 du traité de Rome prévoit que les bénéficiaires des prestations concernées participent au coût de celles-ci pour un prix abordable. Par contre, pour les collectivités qui disposent des moyens suffisants au regard des critères retenus, l'accès à ce type de prestation se fait dans le cadre du champ concurrentiel. Le décret du 26 décembre 2007 est allé aussi loin que possible par rapport à ce que permettait le droit national et communautaire. Son élaboration a nécessité plusieurs séances de travail avec le Conseil d'État, pour trouver le juste équilibre entre le souci de laisser le maximum de marge de manoeuvre aux conseils généraux pour maintenir les SATESE, tout en respectant les règles arrêtées au niveau européen sur les services d'intérêt général. Conformément à l'avis du Conseil d'État, dans la mesure où la prestation est assurée par les conseils généraux, l'arrêté concernant la rémunération prévoit qu'il revient à chaque département de fixer le montant annuel par habitant. Ce montant est défini en tenant compte des coûts par habitant et des prestations d'assistance pour des collectivités n'étant pas considérées comme rurales, en application du I de l'article D. 3334-8-1 du code général des collectivités territoriales, c'est-à-dire d'une taille suffisante pour permettre un coût à l'habitant abordable. Cet arrêté est en cours de publication. Par ailleurs, un guide à l'attention principalement des conseils généraux, élaboré en liaison avec l'association des départements de France, est en ligne sur le site internet www.developpement-durable.gouv.fr du MEEDDAT. Ce guide comprend notamment un exemple de convention et une description détaillée des prestations possibles du SATESE au titre de SIG. L'ensemble des instruments nécessaires à la mise en place du cadre rénové de l'intervention des SATESE est donc désormais en place. Deux ans après la parution de la loi sur l'eau et les milieux aquatiques, compte tenu des différents éléments rappelés, il ne paraît pas opportun de prolonger d'une année supplémentaire le cadre juridique antérieur de l'exercice de prestations des SATESE, particulièrement fragile. Pour compléter ce dispositif, des instructions seront données très prochainement aux agences de l'eau pour aider les conseils généraux dans la mise en oeuvre du nouveau cadre de l'assistance technique et en faciliter le démarrage. AN Question N° : 28348





[image: image19.wmf]Vers une grande réforme des administrations locales
Le président de la République a confirmé le 25 septembre à Toulon, lors de son intervention sur la politique économique, sa volonté de poursuivre les réformes et notamment celle des administrations et des collectivités locales. Un chantier sera ouvert dès janvier sur le sujet.
La question sera posée des échelons de collectivités locales car le nombre et l'enchevêtrement des compétences est une source d'inefficacité et de dépenses supplémentaires.
Le Président explique que pour avoir une économie compétitive, « nous ne pouvons plus lui faire supporter un poids excessif des dépenses publiques. J'assumerai mes responsabilités sur la diminution des effectifs et sur la réforme des échelons territoriaux français." 
Vers une réforme de la taxe professionnelle :
Le président de la République a lié cette réforme à la disparition à terme de la taxe professionnelle. 
De nouveaux investissements seront exonérés de la taxe professionnelle qui les pénalise.
Une grande concertation sera organisée avec les collectivités locales pour que soit trouvée une ressource de remplacement qui ait moins d'effets nocifs sur l'économie.





[image: image20.wmf]Réforme des collectivités : les 102 présidents des conseils généraux adoptent une motion
Les présidents des 102 conseils généraux de l’Assemblée des départements de France (ADF) ont annoncé dans un communiqué du 17 octobre 2008 s’être réunis le 15 octobre 2008 au Sénat pour réagir aux annonces faites par le président de la République concernant la réforme des collectivités locales.
Ils adopté à l’unanimité les principes suivants :
· «La réforme de l’administration territoriale relève du législateur, qui ne peut en être dessaisi, et n’appartient pas à l’initiative exclusive du pouvoir exécutif ; 
· La réforme des collectivités locales nécessite un travail approfondi de réflexion qui s’inscrit dans le temps ; 
· Les présidents de conseils généraux s’exprimeront unanimement, toutes sensibilités politiques confondues sur la réforme des institutions locales ; 
· Le préalable à toute réforme est une réelle clarification des compétences. Elle concerne des relations modernisées entre l’Etat et les collectivités locales, et entre les différents niveaux de collectivités locales ; 
· Toute réforme de l’architecture des collectivités locales doit être menée conjointement avec une réforme de la fiscalité locale. 
Les présidents des conseils généraux annoncent qu'ils débattront le 29 octobre 2008 à l’occasion du prochain congrès de l’ADF.
Ils sont prêts à débattre de toutes ces questions avec les parlementaires et le gouvernement, et feront dans les prochaines semaines des propositions fortes pour inscrire le département du XXIème siècle dans une nouvelle étape de la décentralisation.
santé et sécurité au travail 
Un plan de prévention de la souffrance au travail au Département de Loire-Atlantique.
Le Département de Loire-Atlantique s'appuie sur la pluridisciplinarité pour développer avec l'encadrement un plan de prévention des situations de souffrance au travail.
C'est en juin 2006 qu'un plan d'action sur la souffrance au travail avait été validé par le comité d'hygiène et de sécurité de la collectivité. La direction des ressources humaines assure pour sa part le pilotage d'un groupe de travail « prévention » qui a recours à plusieurs dispositifs et associe divers partenaires.
Afin de sensibiliser les cadres à cette problématique, une conférence sur la satisfaction au travail avait été organisée fin 2007. Cette rencontre associait notamment des psychologues ainsi qu'un inspecteur du travail.
Pour évoquer leurs difficultés, les agents peuvent avoir recours à diverses personnes : des assistantes sociales du personnel, le médecin du travail, un médiateur (cadre en retraite). Une cellule d'écoute psychologique a également été mise en place et confiée à un cabinet extérieur. Une instance d'accompagnement (interne à la DRH) des personnes en difficulté se réunit chaque mois avec les médecins du travail pour évoquer des situations individuelles.
Les directions sont sensibilisées à l'identification des agents qui souffrent. Dans le cadre d'une amélioration des reclassements au travers de mobilités, des stages dans d'autres services sont proposés au moyen d'un contrat passé entre l'agent, sa direction d'origine et celle d'accueil. Des bilans de compétences sont conseillés et des postes budgétaires ont été créés pour reclasser des agents en difficulté.
Le parcours de formation de tous les agents qui se trouvent en situation d'encadrement va être adapté afin qu'ils soient sensibilisés à leur rôle dans le repérage des risques psychosociaux liés au travail. Des séances de coaching leur sont d'ailleurs proposées depuis 2007. 
Afin de mieux gérer les conflits, la médiation sera développée et des groupes de parole et d'analyse des pratiques (par métier ou transversaux) seront mis en place.
Contact :
Emilie LAUDREN - service relations sociales et conditions de travail Tél. 02 40 99 89 17





	







	Rappels
Au 1er Octobre 2008
Décret n° 2008-1016
Valeur du point : 4,5706 € 
Indice 100 annuel : 5484,75 € traitement annuels brut
-----------------------------
SMIC mensuel : 1321,05 € sur la 
base de 151,67 heures ( 35 heures par semaine ) soit 8,71€/heure.
-----------------------------
Traitement minimum FPT : 1325,48 / mois sur la base de l'indice majoré 290
Attribution de 1 à 4 points d'indice majorés pour la catégorie C au 1er octobre 2008
-----------------------------
Télécharger le nouveau barème des traitements ICI
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REPRODUCTION NON INTERDITE

A RENVOYER, A DONNER AUX COLLÈGUES NON SYNDIQUÉS !

QU’ON SE LE DISE !
Afin de contribuer au respect de l'environnement, merci de n'imprimer ce message qu'en cas de nécessité !

Merci de votre lecture .

Pour la FNMNS 
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